
 

CONTRAT 

 D’ENGAGEMENT 

 D’UN ENSEIGNANT 

 

   

 

Entente entre  L’Institut national de la recherche scientifique (INRS) ET 

 

Nom et prénom : Chraibi Mohammed Aziz 

NAS 288542152 

Adresse : 205 François Baillargé, Laval, H7L 5E9 

  Québec 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

 

ENGAGEMENT À TITRE D’ENSEIGNANT À CONTRAT  

 Au Centre-INRS - Institut Armand-Frappier 

NOM DU PROGRAMME :  Normes de bonne pratique dans les bio-industries MBA 6010 

 

DURÉE DE L’ENGAGEMENT À compter du : 22 novembre 2011 Au 22 novembre 2011 

Nombre d'heures de cours 3 

HONORAIRES   Taux : 175$ 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

1. Le consultant s’engage à fournir un travail de qualité en conformité avec l’éthique professionnelle. 

2. L’enseignant à contrat n’a droit à aucun des avantages sociaux (assurances, congés, vacances, etc.) 

normalement accordés au personnel régulier de l’INRS. 

3. L’enseignant à contrat s’engage à respecter le contenu du cours pour lequel il est engagé et qui figure 

au programme officiel d’enseignement de l’INRS. 

4. L’enseignant à contrat s’engage à donner son enseignement aux heures et aux lieux prévus. 

5. L’enseignant à contrat s’engage à faire l’évaluation et à remettre les résultats d’évaluation au 

responsable du programme d’enseignement dans le centre au plus tard le 12 décembre 2011. 

6. Les déplacements et les frais de séjour autorisés, sont remboursés aux taux appliqués par l’INRS à 

ses employés réguliers, et sur présentation de pièces justificatives. 

7. Les honoraires sont payables à l’enseignant à contrat lors de la remise des résultats d’examens, sur 

présentation d’une note d’honoraires avec justification. 

8. La rémunération totale de l’enseignant à contrat est obtenue en multipliant le taux horaire par le 

nombre d’heures de cours dispensées; cette rémunération tient compte du temps de préparation du 

cours et de la correction des examens. 

9. Aucune condition d’engagement verbale ou écrite, autre que celles stipulées au présent contrat ne 

pourra être invoquée contre l’INRS. 

AUTRES CONDITIONS (À compléter au besoin) 

 

      

 

 

Fait à Laval, le 15 novembre de l’année 2011 

 

      Pour l’INRS 

 

__________________________________  ________________________________________ 

Signature de l’enseignant   Signature du représentant des ressources humaines  

   

   

__________________________________  __________________________________ 

Signature du professeur    Directeur du Centre-INRS - Institut-Armand-Frappier 

mmm           MAC




